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Les partenariats public-privé:
Une forme de coordination de l’intervention publique 
à maîtriser par les gestionnaires d’aujourd’hui

Il ne se passe pratiquement plus une journée sans
de nouveaux rebondissements dans la controverse
publique sur ces PPP : permettent-ils réellement de
réduire les coûts et les risques ? Sont-ils le début
d’un engrenage conduisant inexorablement à la 
privatisation de services publics ? Entraînent-ils
une dilution de la capacité stratégique de l’État
d’orienter le développement des collectivités ?
Qu’en est-il des questionnements éthiques parti-
culiers qu’ils soulèvent ? Font-ils appel à des modes
particuliers de gestion ?

Nous ferons d’abord ressortir la grande variété des
définitions données des PPP, de même que la 
diversité des formes concrètes de collaboration

qu’elles recouvrent. Puis, nous passerons en revue les
avantages et les risques présumés de ces formules,
ainsi que les enjeux et les défis particuliers qu’ils
posent du point de vue du gestionnaire.

LE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ : 

UNE NOTION POLYSÉMIQUE

Recenser toutes les définitions de la notion de par-
tenariat public-privé ne serait pas une mince tâche
tant celles-ci sont nombreuses. Par exemple, le Bureau
des partenariats d’affaires du gouvernement du
Québec, logé au sein du Conseil du trésor et mis sur
pied en 1999 afin de faire la promotion des PPP, les
définit ainsi :

« Le partenariat d’affaire public-privé est une entente

contractuelle entre des partenaires public et privé qui stipule

des résultats à atteindre pour améliorer la prestation de services

publics. Cette entente établit un partage réel des responsa-

bilités, des investissements, des risques et des bénéfices de

manière à procurer des avantages mutuels qui favorisent

l’atteinte des résultats. » (http://www.tresor.gouv.qc.ca/

marche/partenariats/index.htm). 

Mme Monique Jérôme-Forget, l’actuelle ministre
québécoise en charge de piloter le projet de loi 61,
qui a mené à la création de l’agence gouvernementale
qui supervisera les futurs PPP auxquels le gouvernement
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INTRODUCTION 

La collaboration entre les secteurs privé et public
pour assurer la prestation d’un service public n’a
rien de neuf. Il est clair cependant que les difficul-
tés budgétaires de nombreux gouvernements et
la recherche d’une efficience accrue (Jones et
Kettl, 2003) ont entraîné ces dernières années
l’apparition de formes nouvelles de coopération
institutionnelle entre les secteurs public et privé,
que l’on regroupe généralement sous le vocable
de partenariat public-privé (ci-après PPP)
(Wettenhall, 2003 ; Boase, 2000 ; Osborne, 2000).

1 Les auteurs tiennent à remercier les deux évaluateurs anonymes désignés par la revue Télescope pour la qualité de leurs remarques et 

suggestions. Mme Francine Lanouette, responsable de la bibliothèque de l’ENAP à Montréal, nous tient quotidiennement informés de 

l’évolution de la littérature académique et spécialisée consacrée aux PPP, en particulier, et aux mouvements de modernisation de la gestion

publique, en général. Qu’elle trouve ici l’expression de notre reconnaissance.



3

Les partenariats public-privé

Les partenariats public-privé : Une forme de coordination 
de l’intervention publique à maîtriser par les gestionnaires d’aujourd’hui

du Québec souhaite donner le feu vert, caractérisait
pour sa part récemment les PPP par l’existence « d’un
contrat à long terme qui lie un organisme public et
une entreprise privée » (cité par Maltais, 2004).

Elle ajoutait :

«Par ce contrat, l’entreprise est associée à la conception, à la

réalisation, à l’exploitation et, généralement, au financement

d’un projet émanant de l’administration publique. Dans un PPP,

il y a partage des responsabilités, des risques et des bénéfices

entre les partenaires public et privé.» (cité par Maltais, 2004).

Dans la littérature managériale et scientifique, on
trouvera chez Brinkerhoff (2002, p. 21) une des défi-
nitions les plus fines de la nature de la relation entre
les partenaires privé et public dans un PPP :

« Partnership is a dynamic relationship among diverse

actors, based on mutually agreed objectives, pursued through

a shared understanding of the most rational division of labour

based on the respective comparative advantages of each partner.

Partnership encompasses mutual influence, with a careful

balance between synergy and respective autonomy, which

incorporates mutual respect, equal participation in decision

making, mutual accountability and transparency.»

Certains auteurs préféreront pour leur part insister
sur l’importance des obligations mutuelles et de la
confiance qui doivent prévaloir entre les partenaires
(Muetzelfeldt, 2001). D’autres mettront plutôt l’em-
phase sur la dimension proprement commerciale du
partenariat (Chalmers et Davis, 2001). Il faut dire
que l’exercice de clarification de la notion de PPP
est singulièrement compliqué par le fait que les
gouvernements eux-mêmes qualifient de PPP des
arrangements institutionnels de natures très diffé-
rentes (Mazouz et Belhocine, 2002).

POURQUOI CETTE MONTÉE EN PUISSANCE

DES PPP À L’HEURE ACTUELLE?

Quatre principaux phénomènes se combinent à
l’heure actuelle pour expliquer cette émergence de
nouvelles formes d’association entre les secteurs
public et privé : la persistance de la fragilité des
finances publiques, la frustration grandissante de
l’opinion publique à l’endroit de la qualité des servi-
ces publics, le retour en force évident ces dernières
années d’une rhétorique d’inspiration libérale qui

fait la part belle au recours à des mécanismes de
marché pour la fourniture de services et la propen-
sion des gouvernements à imiter en les adaptant des
expériences étrangères jugées positives (Pongsiri,
2002 ; Savas, 2000 ; Tang, 1997 ; Nioche, 1991).

L’engouement médiatique en cours sur les PPP ne
doit cependant faire perdre de vue que le phéno-
mène n’a rien de récent. Dahl et Lindblom (1953)
avaient déjà prédit, il y a plus d’un demi-siècle, le
rapprochement progressif des secteurs privé et
public. Pongsiri (2002), pour sa part, fait des efforts
du gouvernement fédéral américain pour revitaliser
les infrastructures urbaines dans les années 1960 le
point de départ moderne des expériences de PPP.
La récession économique des années 1970 incita
par la suite les autorités politiques un peu partout
en Occident, à droite comme à gauche, à appro-
fondir encore leur collaboration avec des firmes 
privées pour la livraison de services publics
(Etzioni, 1973). Pendant les années 1980, les PPP
furent davantage perçus comme des dérivés du
courant plus global de privatisation impulsé par des
dirigeants politiques conservateurs, principalement
Margaret Thatcher au Royaume-Uni et Ronald
Reagan aux États-Unis d’Amérique (Moore,
Richardson et Moon, 1985 ; Moore et Pierre, 1988 ;
Moon et Willoughby, 1990).

C’est sans doute la raison pour laquelle une bonne
partie de la littérature managériale de la fin des
années 1980 et du début des années 1990 sur les
PPP s’insère dans un courant intellectuel – au
demeurant une constellation très éclectique –
qu’on appelle généralement le nouveau manage-
ment public (Peters et Savoie, 1995 ; Charih et
Rouillard, 1997 ; Kaboolian, 1998). Dans l’ouvrage
emblématique du nouveau management public 
(ci-après NMP), Osborne et Gaebler (1992) consa-
crent d’ailleurs le premier chapitre aux PPP et en
font l’un de leurs sept mécanismes privilégiés de
réingénierie des gouvernements, aux côtés de la pri-
vatisation, de la contractualisation, de la décentrali-
sation, de la rémunération au rendement, du mana-
gement par résultats et de l’orientation client. Même
si dès cette époque, plusieurs reprochent au NMP
ses soubassements idéologiques et politiques
(Hood, 1991 ; Pollitt, 1990 ; Aucoin, 1990), de nom-
breux gouvernements, dans les textes officiels de
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présentation de leurs intentions de réforme, en 
intégreront de larges pans. Pensons à la Grande-
Bretagne (1988), au Canada (1990) et aux États-Unis
(Gore, 1993). Même une société avec une solide 
tradition d’économie mixte, comme la France, 
s’ouvre progressivement à ce courant de pensée
(France, 1989).

C’est aussi à cette époque que les PPP font leur
entrée dans la rhétorique et les recommandations
d’organismes internationaux comme l’OCDE ou la
Banque Mondiale, jusque-là des tenants assez stricts
du marché comme mode optimal d’allocation des
ressources (Wettenhall, 2003). L’ouverture affichée
à l’endroit des PPP par le New Labour de Tony Blair,
qui se hisse au pouvoir en 1997, fera ensuite beau-
coup pour élargir l’intérêt des chercheurs, particu-
lièrement dans les pays anglo-saxons. 

On note également que les pays en voie de dévelop-
pement n’échappent pas, eux aussi, à la vague des
PPP (Wallis et Dollery, 2001). À vrai dire, la diffusion
planétaire des PPP est aujourd’hui telle qu’il serait
bien difficile de conclure à une mode éphémère ou
localisée (Langford, 2002 ; Rondinelli et Iacono,
1996). On compterait en effet sur les doigts d’une
seule main les pays qui n’expérimentent pas à l’heure
actuelle ces modes de collaboration public-privé.
Les domaines les plus divers font l’objet de projets
de PPP : l’aide aux pays en voie de développement
(Hulme et Edwards, 1997 ; Van der Heijden, 1987),
la R&D (Stiglitz et Wallsten, 1999), la lutte à la 
pauvreté (Rom, 1999), la défense nationale
(Guttman, 2001), la mise au point de véhicules à
moindre consommation énergétique (Dunn, 1999),
la gestion des prisons (Schneider, 1999), le renou-
veau urbain (Johnson et Osborne, 2003 ; Fosler,
1986), les bons d’étude (Levin, 1999), la protection
environnementale (Kamienecki et al., 1999), la 
collecte des ordures (Szymanski, 1996), la gestion
de l’eau (Aubert et Patry, 2004) et bien d’autres.

LES FORMES DE PPP LES PLUS COURANTES

Pour rendre compte des implications managériales
substantiellement différentes selon la forme du PPP,
il convient d’en présenter les modèles les plus 
courants à l’heure actuelle.

La plus ancienne forme de partenariat public-privé
est l’impartition par les autorités publiques à l’entre-
prise privée de certaines fonctions techniques de
soutien généralement assez simples. L’entretien
d’immeubles gouvernementaux ou la collecte des
ordures ménagères en sont des exemples parmi les
plus courants. Dans cette forme de partenariat, le
partenaire public peut être ou non le propriétaire
des actifs : il l’est dans le cas des immeubles, mais
ne l’est pas pour les camions qui collectent les
déchets. Mais l’entité publique demeure responsable
devant la population de la fourniture du service 
et elle rémunère le partenaire privé pour qu’il 
s’acquitte de sa tâche. Le partenaire privé est 
l’employeur des ressources humaines mises à
contribution. Les profits ou les pertes sont au bilan
de l’entité privée pour la fonction précise dont elle
a accepté d’assumer la responsabilité.

À l’autre bout de l’éventail des PPP, la concession

consiste généralement pour un partenaire privé à
construire lui-même un actif ou à l’acheter à l’État
pour le rénover, puis à l’exploiter, avant de le céder
ou de le revendre à l’État. L’autoroute 407 en banlieue
nord de Toronto en est un exemple caractéristique
(Aubert et Patry, 2004). Ce genre de PPP repose
généralement sur un contrat de longue durée. Le
partenaire privé est le propriétaire des actifs
(jusqu’à la cession à l’État), le responsable devant
la population, l’employeur des ressources humaines,
et il assume les pertes ou encaisse les profits. Il 
fournit également le capital en tout ou en partie, et
il se finance en tarifant l’usager et/ou en recevant
des subventions gouvernementales.

Entre ces deux formes simples, on trouve habituel-
lement une forme intermédiaire de PPP que l’on
qualifie d’affermage, dont on trouve deux principales
variantes. Dans la première d’entre elles, l’entre-
prise privée construit un actif et le loue à l’État 
qui l’opère. Plusieurs nouveaux hôpitaux relèvent
de cette catégorie de PPP (IEM, 2004). Le capital de
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départ et la propriété des actifs sont ici privés. L’État
rémunère le partenaire privé au moyen d’un loyer,
mais il est l’employeur des ressources humaines et
demeure l’ultime responsable du service devant la
population. Dans ce type d’arrangement, la gestion
des risques repose habituellement sur une nette
séparation entre les risques liés à la construction et
ceux liés à l’exploitation. 

Dans la deuxième variante de l’affermage, les actifs
appartiennent à l’autorité publique, qui en confie
l’exploitation à une entreprise privée qui lui verse
un loyer et se finance en tarifant l’usager, avec ou
sans subvention d’appoint du partenaire public.
Plusieurs réseaux de transport en commun munici-
paux en Europe et aux États-Unis relèvent de cette
catégorie de PPP (Aubert et Patry, 2004).

Considérant la grande diversité des modalités
d’aménagement du partenariat (voir tableau 1), il
n’est pas étonnant qu’elles donnent lieu à toute la
gamme des prises de position possibles sur leurs
avantages ou leurs inconvénients présumés par 
rapport aux modes traditionnels de prestation des
services.

LES PPP : LES IMPLICATIONS 

POUR LE GESTIONNAIRE PUBLIC

De ce qui précède, nous pouvons retenir que la
complexité du PPP, comme phénomène lié à la
coordination de l’intervention publique, n’est plus
à démontrer. Cependant, la complexité du phéno-
mène ne doit en aucun cas servir son occultation.
Bien au contraire, les praticiens et les théoriciens
des organisations ont besoin d’un cadre conceptuel
et de tentatives typologiques pour pouvoir saisir « la
chose » et surtout agir sur elle. 

Pour le théoricien, des analyses empiriques portant
sur des projets majeurs - réalisés en PPP et documen-
tés par la littérature et la presse spécialisée – devraient
permettre l’élaboration d’un cadre de référence. En
effet, à partir de pratiques (observables) issues de 
rapprochements opérés entre des entités servant 
des finalités publiques ET privées, tels un contrat de
services ou une action conjointe inscrite dans la
durée, il est devenu possible d’identifier des formes
distinctes de PPP (voir notre typologie plus loin). 

Pour un gestionnaire, il importe que chacune de
ces formes soit cernée à travers des variables de 
gestion, tels la planification, la coordination, le
contrôle, la prise de décision, les stratégies appro-
priées, les risques, les défis à relever, pour ne citer
que ces dimensions importantes de la réalité 
organisationnelle.

Pour les besoins de cet article, nous nous plaçons
dans la perspective du gestionnaire public. Ainsi,
nous nous limitons aux enjeux stratégiques, aux
défis à relever par les gestionnaires publics, aux 
risques majeurs et aux avantages associés à quatre
formes distinctes de PPP. À la base de notre cadre
conceptuel une question bien simple : abstraction

faite des options idéologiques et politiques, qu’est-ce

qui pourrait amener une organisation publique 

à conclure un partenariat avec une organisation 

privée ? À tort ou à raison, cette question nous 
renvoie à des considérations strictement managé-
riales. Les réponses pourraient paraître multiples,
allant des besoins en expertise jusqu’aux impératifs
financiers, en passant par une méconnaissance du
marché, des impératifs de proximité géographique,
etc. Cependant, leur analyse en profondeur permet
de les regrouper selon deux axes majeurs : la proxi-

mité de la cible et la capacité à générer des projets.

La proximité de la cible

Cette notion renvoie à la position de l’organisation

publique par rapport à sa clientèle cible. On retient 
l’hypothèse que les besoins des citoyens évoluent
en fonction des transformations qui s’opèrent dans
la société et que, par conséquent, des ajustements
s’imposent dans l’offre de services. 

L’effort d’adaptation du service public doit être per-
manent en vue de maintenir la qualité du service
offert et de pouvoir répondre à temps aux besoins
nouveaux de la population et des entreprises. 
À l’instar d’une firme privée qui fait de la veille 
technologique pour maintenir sa compétitivité et
son avantage concurrentiel, le service public doit
faire une sorte de veille sociologique et être à
l’écoute du citoyen et de l’entreprise. Dans ce cas,
on parle de proximité élevée.
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TABLEAU 1 : PRINCIPAUX MODÈLES 
DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ

IMPARTITION AFFERMAGE A AFFERMAGE B CONCESSION

MODÈLE Le partenaire public
externalise des activités
qu’il juge non essen-
tielles et non 
productrices de 
revenus

Le partenaire privé
construit un actif et 
le loue à l’État qui
l’exploite (Build, 
Own, Lease)

Le partenaire privé
exploite un actif 
existant appartenant
à l’État et lui verse 
un loyer

Le partenaire privé
construit un actif 
(ou acquiert de l’État
un actif existant pour
le rénover), l’exploite,
puis le cède à l’État 
à terme (Build, Own,
Operate, Transfer)

EXEMPLE TYPE Gestion d’installations Nouvel hôpital 
(ex. : Royal Ottawa)

Systèmes de transport
en commun
(ex. : traversiers)

Construction d’une
autoroute 
(ex. : 407 à Toronto)

QUI EST PROPRIÉ-
TAIRE DES ACTIFS?

État Actionnaires privés État Actionnaires privés
puis État

COMMENT LE 
PARTENAIRE PRIVÉ
EST-IL RÉMUNÉRÉ?

Paiements de l’État Loyer payé par l’État Tarification à l’usage ou prix fantômes chargés
à l’État, en plus d’une possibilité de 
subventions de fonctionnement

QUI DÉTERMINE LE
PRIX/TARIF DEMANDÉ
À L’UTILISATEUR
FINAL, LE CAS
ÉCHÉANT?

État État Contrat ou partenaire privé, parfois soumis à
une autorité réglementaire

QUI EST RESPONSABLE
DU SERVICE DEVANT
LA POPULATION?

État État Partenaire privé

QUI EST L’EMPLOYEUR
DES RESSOURCES 
HUMAINES?

Impartiteur, sous
réserve de l’article 45
du Code du travail

État Partenaire privé, sous réserve de l’article 45 
du Code du travail dans le cas d’une 
infrastructure ou d’une activité déjà existante

QUI FOURNIT LE
CAPITAL?

État Partenaire privé État Concessionnaire, par-
fois avec un apport 
de fonds publics

QUI ASSUME LE 
RISQUE DE 
DÉPASSEMENT DES
COÛTS, DES PERTES
ET PROFITS?

Impartiteur, pour ce
qui est de la fonction
précise dont il est 
responsable

Séparation des risques reliés à la construction
et la propriété de l’actif de ceux reliés 
à l’exploitation du service

Concessionnaire

DURÉE TYPIQUE 
DE LA RELATION

1 à 5 ans 10-12 ans 10-12 ans 20-30 ans 

Source : IEM (septembre 2003, p.2) : « Des services publics plus efficaces grâce au partenariat public-privé », (avec adaptation)
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Une disjonction entre les besoins de la clientèle et
l’offre de services, du fait d’un éloignement de l’orga-
nisation publique par rapport à sa clientèle cible,
engendre non seulement un gaspillage de ressources
mais jette aussi le discrédit sur l’organisation publi-
que. Sous l’effet conjugué de la force d’inertie de la
bureaucratie et de l’ampleur des changements
sociaux, il est possible, en effet, que le service public
se déconnecte de la réalité et soit incapable de
répondre adéquatement aux besoins de sa clientèle.
Dans ce cas, on parle de proximité faible.

La capacité à générer des projets

Pour un service public, la capacité à générer des 

projets se mesure par sa propension à traiter la
demande sociale et à la transformer en projets via-
bles. Pour cela, l’organisation publique doit dispo-

ser non seulement de ressources suffisantes, mais
aussi et surtout d’une volonté politique de satisfaire
les besoins exprimés par sa clientèle. Dans le cadre
de sa mission, une organisation publique pourrait
disposer de toutes les ressources nécessaires à la
réalisation d’un projet donné. Or, la disponibilité
des ressources à elle seule n’est pas suffisante. Celle-
ci doit être accompagnée d’une volonté de réa-
lisation. L’importance des ressources, d’une part, et
la volonté politique, d’autre part, placeraient donc
l’organisation publique sur un continuum allant de
capacité faible à capacité élevée.

En croisant la proximité de la cible et la capacité à

générer des projets, nous identifions quatre types de
PPP. Nous les présentons en soulignant les enjeux

stratégiques, les défis, les avantages et les risques

inhérents à chacun d’eux.

PROXIMITÉ DE LA CIBLE

Proche Éloignée

CAPACITÉ À GÉNÉRER 
DES PROJETS 

Élevée I
Partenariat Circonstanciel
Dicté par des impératifs de 
gestion, d’expertise, d’injection 
de capitaux privés

II
Partenariat Élémentaire
Recherche d’économie, 
d’efficacité et d’efficience

Faible III
Partenariat Symbiotique
Découle d’une vraie communauté 
de pratiques, de convergences 
des valeurs et des intérêts

IV
Partenariat Prospectif
Dicté par des enjeux stratégiques 
à l’échelle des nations et des 
gouvernements

TABLEAU 2 : UNE TYPOLOGIE « ORIENTÉE PROJET » 
DES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ

Source : Mazouz et Belhocine (2002, avec adaptation)
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Le PPP circonstanciel

Il place côte à côte une organisation publique ayant
un ou plusieurs projets en main et une organisation
privée ayant développé un savoir-faire et une exper-
tise en raison de sa connaissance du marché. Si
pour le partenaire public ce type de PPP lui permet,
le plus souvent, d’atteindre ses objectifs, il en est
autrement pour le partenaire privé. Et pour causes,
(1) le partage équitable du pouvoir reste probléma-
tique : Qui contrôle le partenariat en fin de compte ?
(2) Comment capitaliser sur les connaissances ? La
controverse entourant le projet APC, Alliance pour 

le changement, liant la firme Accenture (ex-
Andersen Conseil Canada) et une organisation 
gouvernementale du Nouveau-Brunswick fera 
désormais partie des annales des PPP traumatisants
pour le partenaire privé. En plus de la controverse
générale entourant le PPP dans le domaine social,
la firme Accenture aurait été victime de l’asymétrie
caractérisant les rapports de pouvoir des partenaires.
Les retards enregistrés par rapport à l’échéancier
initial conjugués aux déboires médiatisés qu’a
connus la firme Andersen à cette époque ont fini
par pousser Accenture à rompre avec le secteur
gouvernemental au Nouveau-Brunswick.

Ce qui distingue les PPP des autres modes d’interac-
tion entre le secteur public et le secteur privé c’est
le partage du processus de prise de décision : « In
the most strategic partnerships, the partners will
work together at all levels and stages from the design
and governance of the initiative to implementation
and evaluation. » (Jane Nelson, 2002 : 47) Le partage
du processus de prise de décision et la 
participation des partenaires dans la gestion du projet
commun résulteront toutefois de leur capacité 
respective à influer sur et à orienter le partenariat,
en somme à en exercer un certain contrôle. D’une
manière générale, les PPP, par la collaboration
qu’ils instaurent, impliquent par définition une 
certaine confiance, une loyauté, un respect des
engagements pris. 

Cependant, cette vision ne prend pas en considéra-
tion la nature différente des partenaires, en termes
de finalités, de philosophies, de valeurs, de compor-
tements, etc., qui est source de divergences, voire
de conflits. L’intensité des conflits est déterminée

généralement par l’état des rapports de force qui
s’établit entre les partenaires et leur volonté de 
coopérer (intuitu personae).

La notion de contrôle, est, comme on l’a vu plus
haut, quelque peu liée à la prise de décision, mais
non exhaustivement, car l’État peut et doit l’exercer
non seulement par les moyens internes (mécanismes
de gestion) mais aussi par des moyens externes
(comme les réglementations spécifiques). Le disposi-
tif de contrôle viserait à s’assurer que le PPP respecte
les impératifs de la politique gouvernementale. En
revanche, un contrôle excessif ou inadéquat devien-
drait répulsif aux yeux des partenaires privés, 
soucieux de préserver leur autonomie de décision.
Une attention particulière doit donc être portée à
l’étape des négociations entre les partenaires afin
de déterminer les contours de l’association.

Le gestionnaire public en charge d’un projet à réaliser
en Partenariat de Circonstance doit donc développer
un mécanisme de contrôle basé sur une délimita-
tion plus précise des responsabilités de chaque 
partenaire. La délimitation des responsabilités non
transférables doit être à la base dudit partage de
pouvoir. Aussi, le gestionnaire public doit créer les
conditions favorables au transfert d’apprentissage et
à la capitalisation des connaissances pour rappro-
cher davantage son organisation de la cible qui,
elle, justifie sa raison d’être.

Le PPP élémentaire

Font partie de ce type de PPP les contrats de gestion
accordés par les gouvernements à des firmes 
privées (gestion d’espaces et d’édifices publics, 
collecte de résidus ménagers, cueillette de résidus
recyclables, prestation de certains services de soins
à domicile, etc.). Dans ce cas de figure, le parte-
naire public recherche une forme d’organisation
plus flexible et une gestion rigoureuse des coûts lui
permettant de garantir un service public - d’intérêt
général ou de cohésion sociale - de qualité et de
moindre coût (Lewandowsky, 2004). En définitive,
peu importe les intentions sous-jacentes aux PPP,
stratégiques ou opérationnelles, le contrôle du par-
tenariat est quasi unilatéral (Pycroft, 1996).
Autrement dit, il revient au partenaire public de
décider de la conduite et de l’avenir du PPP. 
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Les rapports qui animent le partenariat Ville de
Montréal / Firmes privées spécialisées dans la cueil-
lette de résidus ménagers recyclables illustrent par-
faitement le PPP élémentaire. En effet, pour réaliser
ses projets touchant, entre autres, la préservation de
l’environnement, la Ville de Montréal a choisi de
faire appel à quelques partenaires privés. Le parte-
naire public précise et gère l’application des règles
du jeu, dont celles relatives à l’arbitrage entre les
soumissions, et les partenaires privés retenus assu-
ment la gestion et la responsabilité des opérations
de cueillette des résidus recyclables. Ce faisant, des
ressources humaines, financières et matérielles sont
déployées et gérées par les partenaires privés au 
service de la collectivité. En contrepartie, la Ville de
Montréal rémunère, sur une base périodique, les
services rendus à la collectivité. C’est le cas aussi
des partenariats entre les CLSC et des agences 
privées de prestation de services de soins à domicile ;
ou encore du partenariat développé par le ministère
des Finances du Québec et la Banque nationale du
Canada en matière de gestion des opérations de
Placement Québec. 

Pour ce qui est des enjeux majeurs de gestion, stra-
tégique et opérationnelle, il va de l’intérêt du parte-
naire public que les standards (en termes de qualité
des services, d’accessibilité, d’universalité, etc.)
soient établis dès la phase initiale du projet.
L’évaluation d’un PPP se faisant sur la base du respect
des standards du service public, l’étape du choix du
partenaire privé se révèle un facteur déterminant
pour son succès. Comment, en effet, choisir un 
partenaire privé dans ce type de PPP ? Le choix doit
porter non seulement sur les capacités corporatives
du partenaire mais aussi sur sa « moralité » et son
potentiel à entrer en conflit avec les intérêts
publics. 

Par ailleurs, la perte d’expertise ainsi que l’extrême
sensibilité de l’opinion publique constituent pour
l’essentiel les risques auxquels devrait faire face le
gestionnaire public. La perte d’expertise découlerait
de l’éloignement du partenaire public de sa cible.
Et de sa tendance à reléguer la gestion d’un service
à un partenaire privé sans se soucier de mettre en
place des mécanismes d’apprentissage lui permet-
tant au minimum de s’approprier l’expertise de son
partenaire, et ce, dans le but à la fois de s’assurer de

la fiabilité de son partenaire et de maintenir, voire
d’améliorer, son pouvoir de négociation au sein du
partenariat. La sensibilité de l’opinion publique est
liée au fait qu’il s’agit, dans ce type de partenariat,
de services publics de proximité qui sont exposés
au jugement de l’opinion en matière de variation de
prix, de régularité, de quantité, de qualité, etc. du
service.

Le PPP symbiotique

Les projets issus de ce type de partenariat sont
caractérisés par une plus grande convergence des
valeurs, des missions et des objectifs des partenaires.
C’est une forme de communautés de pratiques
caractéristique des PPP liant le plus souvent des
organisations privées sans but lucratif (c’est-à-dire
de type communautaire) et des organismes
gouvernementaux, autour de services destinés à des
clientèles particulières ou répondant à des situa-
tions mouvantes, ou encore à des besoins émer-
gents. Bien que ce genre de projets ait la particularité
d’être d’intérêt public, régional ou national, de
cohésion sociale et d’universalité des services,
l’Organisation gouvernementale - tout en se montrant
préoccupée par ces dossiers - admet ouvertement
l’insuffisance des ressources, des expertises dispo-
nibles et le manque de connaissance pratique du 
terrain. Elle ne peut concevoir ni lancer des projets
pour remédier aux dossiers en question. Dès lors,
elle favorise par des politiques publiques l’émer-
gence de collaborations serrées entre ses organisa-
tions et celles présentes sur le terrain. À titre 
d’illustration, le partenariat entre le Fonds de lutte
contre la pauvreté par la réinsertion au travail et les
organismes communautaires oeuvrant dans le
domaine de l’emploi correspond dans une large
mesure au partenariat symbiotique. Par des projets
ciblant des groupes sociaux spécifiques (immi-
grants, femmes monoparentales, minorités visibles,
etc.) s’instaure en principe une collaboration 
symbiotique entre le service public et les organismes
communautaires, favorisée et portée par une 
communauté de vue et de valeurs. Les partenaires
sont censés servir les mêmes « causes » et les mêmes
objectifs. 

En raison de la forte interdépendance qu’induit ce
type de partenariat - les organismes communautaires
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dépendent essentiellement du gouvernement pour
leur financement et le gouvernement dépend des
organismes communautaires pour mettre en œuvre
ses politiques publiques - le partenaire public serait
enclin à ménager l’organisation privée dans le souci
de stabiliser le partenariat et de le faire fructifier à
moyen et à long terme. En effet, le défi à relever
consisterait à trouver un compromis entre la néces-
sité de maintenir viable le partenaire privé – afin
d’éviter son affaiblissement éventuel, compte tenu
de la forte interdépendance qu’induit ce type de
partenariat- et les impératifs liés à l’imputabilité, 
qui elle, revient immanquablement au partenaire
public. Aussi, un déséquilibre entre ces deux 
impératifs risquerait de conduire à une dilution
des responsabilités allant jusqu'à compromettre les
résultats, particulièrement lorsque la collaboration
implique plusieurs partenaires. L’imputabilité étant
l’apanage du partenaire public, le gestionnaire doit
mettre sur pied un mécanisme de collaboration
flexible permettant, sur la base d’une délimitation
rigoureuse des responsabilités, d’effectuer des 
ajustements en cours de route et d’assurer un suivi
périodique modulable des résultats intermédiaires
du PPP. 

Par ailleurs, dans la réalité, les mécanismes de 
collaboration, bien évidemment quand ils existent 
formellement, sont « dysfonctionnels » à cause des
différences dans les modes opératoires et dans 
les cultures organisationnelles. En termes d’enjeux
majeurs de gestion, une attention toute particulière
doit être accordée par le gestionnaire aux méca-
nismes de collaboration favorisant les adaptations 
culturelles mutuelles, dans la perspective de réduire
les risques de conflits et de dilution des responsabi-
lités. Enfin, le gestionnaire public, profitant d’une
opinion publique généralement favorable à ce type
de partenariat et de l’absence de conflits d’intérêts
majeurs entre les associés, gagnerait à instaurer un
climat favorable à la coopération et au renforcement
des capacités opérationnelles de son partenaire,
condition essentielle pour l’atteinte des objectifs
communs.

Le PPP prospectif

Ce type de PPP concerne des projets d’intérêt straté-
gique pour les parties engagées. Toutefois, il permet

au partenaire public d’infléchir et d’orienter les
choix stratégiques du partenaire privé par le biais
de mécanismes incitatifs. Visant la réalisation 
d’intérêts stratégiques pour les nations et les gouver-
nements qui les représentent, ce type de partenariat
lie des partenaires publics et des entreprises privées
hautement spécialisés dans des secteurs névralgiques
de l’économie, de la santé publique, de la défense
et de l’éducation nationale. Contrairement au PPP

symbiotique, le PPP prospectif s’efforce d’aligner des
attentes diamétralement opposées. Entre, d’un côté,
des firmes privées qui aspirent à des profits 
élevés, justifiés par les risques encourus, et, de l’autre,
des agences gouvernementales soucieuses de doter
la collectivité d’avantages compétitifs durables. La
complexité, les risques et les coûts des projets dans
certains domaines (biotechnologies, pharmaceutique,
télécommunications, défense, espace, etc.) incitent
très souvent des agences gouvernementales à 
s’associer au secteur privé. Il arrive que ce type 
de PPP ait mauvaise presse et soulève des débats 
à l’intérieur même des coalitions politiques. C’est 
souvent autour des mécanismes gérant les rapports
des partenaires et l’allocation des ressources que la
controverse s’organise : qui profite le plus du parte-
nariat ? Devrait-on dépenser l’argent des contribua-
bles dans tels ou tels domaines ? Ne serait-il pas 
plus raisonnable de limiter l’action des organismes 
gouvernementaux à la réglementation ? À ces 
questions, s’ajoutent d’autres interrogations d’ordre
opérationnel.

S’agissant des enjeux majeurs de gestion, les PPP,
qui servent des projets dont les retombées publi-
ques ne sont pas aisément identifiables par le
citoyen - ou par ses représentants, par rapport aux
notions de service d’intérêt général, de cohésion
sociale ou d’universalité qui légitiment l’action 
gouvernementale - nécessitent un système de gestion
approprié. Ce dernier devrait être essentiellement
axé sur la gestion étroite des interfaces et la négo-
ciation permanente (1) des ressources à consacrer
aux projets, (2) des attributs et des fonctionnalités
des produits et services publics qui en découlent et
(3) des objectifs stratégiques communs à atteindre
et des retombées (en termes de droits de propriété
et autres actifs intangibles). Il s’agit là de conditions
à intégrer dans le système de gestion pour préserver
l’exercice du contrôle du partenariat et en améliorer
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la légitimité. En effet, l’implication des firmes 
privées dans des PPP risquerait fort bien d’éroder le
pouvoir de décision des autorités publiques dans
des domaines hautement stratégiques en leur
offrant l’occasion d’influer sur des choix de société.

Dans ces conditions, il appartient au gestionnaire
public d’établir des mécanismes formels et infor-
mels lui permettant de s’assurer que l’association
envisagée n’entre pas en contradiction avec l’intérêt
général et produise les résultats escomptés. 

TABLEAU 3 : ENJEUX, DÉFIS, AVANTAGES ET RISQUES DES PPP

TYPE DE 
PARTENARIAT

ENJEUX DÉFIS DE GESTION AVANTAGES 
PRÉSUMÉS

RISQUES

PPP CIRCONSTANCIEL Partage de pouvoir Arrimage des 
méthodes et des 
processus de travail

Mobilisation des
actifs privés 

Barrières à 
la sortie élevées

PPP ÉLÉMENTAIRE Respect des 
standards du 
service public

Le suivi, le contrôle 
et la maîtrise 
des coûts

Réduction des coûts Choix inapproprié du
partenaire privé

Perte d’expertise
Extrême sensibilité
de l’opinion publique

PPP SYMBIOTIQUE Mise en place de 
mécanismes de 
coopération et 
d’ajustement

Maintien de 
la viabilité du 
partenaire privé

Prolonge l’action 
gouvernementale 
dans un esprit de 
service public

Peu de conflits
majeurs

Sensibilité sociale 
positive

Dilution des 
responsabilités

Affaiblissement 
des capacités 
opérationnelles du 
partenaire privé

PPP PROSPECTIF Réduction de la zone
d’incertitude 

Appropriation des 
résultats 

Prise de décision et
marge de manœuvre
pour la résolution de
problèmes

Droit de propriété et
partage de revenus

Compétitivité 
et avantage 
concurrentiel 
national

Monopole de 
l’expertise par le 
partenaire privé

Transfert de 
connaissances
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CONCLUSION

Compromis entre une privatisation totale et le
monopole d’État dans les services publics, les PPP
mettent en relation des partenaires aux objectifs et
aux stratégies plus ou moins contradictoires. Ces
formes d’association peuvent conduire à des 
dysfonctionnements organisationnels importants et
à des risques de gestion. 

Quelle que soit la formule retenue, les réserves à
l’endroit des PPP sont pour une grande part dues à
la complexité qui les caractérise mais aussi à la
confusion qui est souvent faite avec la privatisation,
associée souvent à une remise en question du 
service public et à un désengagement de l’État par
rapport à ses missions et à ses modes traditionnels
d’intervention. Les accepter sans critique, c’est faire
preuve de myopie, les refuser d’emblée, c’est faire
preuve d’étroitesse d’esprit. 

Chose certaine, les partenariats public-privé devront
faire l’objet d’une évaluation permanente de la part
de l’ensemble des parties prenantes. L’amélioration
de l’efficacité économique recherchée par les gou-
vernements ne doit pas occulter les risques d’accen-
tuer les coûts sociaux (discontinuité des services,
augmentation des tarifs pour les usagers, risques de
santé, risques de pollution, chômage, etc.) qu’elle
peut induire. 

Enfin, les pratiques de gestion liées aux PPP ne 
doivent pas mettre en cause la préservation de 
l’intérêt public. Si les gouvernements accordent
une attention particulière à la protection de l’intérêt
public et à la gestion des coûts sociaux, les PPP
gagneront en légitimité. 
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